
SEANCE ORDINAIRE DU 31 JANVIER 2011    

 ORDRE DU JOUR

1. Approbation du procès verbal du conseil municipal du 14 décembre 2010.

2. Urbanisme :
- éclairage public.
- devis isolation école maternelle

3. culture :
- demande de subvention classe cirque
- demande de subvention paroisse protestante de Benfeld

4. Divers.
   

Secrétaire de séance : Anny RIEGEL-SUR

Point de l'ordre du jour N° 1.
Objet : Approbation du compte-rendu de la séance du 14 décembre 2010

Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 14 décembre 2010 est adopté à l'unanimité.
                                                     

Point de l'ordre du jour N° 2.
Objet : Urbanisme

Autorisations  d'urbanisme :  Jean-Paul  BRUGGER informe  le  conseil  des  derniers  permis  et 
déclarations préalables accordés, ainsi que des DIA, qui n'ont pas fait l'objet de préemption. 

Éclairage public : M. BRUGGER fait part des 2 solutions d'éclairage proposées par ECOTRAL 
pour les rues de Strasbourg et Sélestat et qui tiennent compte des contraintes techniques de cette 
départementale. L'éclairage public faisant partie de la compétence voirie, c'est la COCOBEN qui 
financera ce projet.

Devis isolation des combles de l'école maternelle: M. BRUGGER présente les 3 devis reçus :
– GERKO pour 14 693,87 € (laine de verre) ou 21 475,05 € (laine de bois),
– DG CONSTRUCTION BOIS pour 11 861,26 € (ouate de cellulose 300mm) ou 12 863,80 € 

(ouate de cellulose 360mm),
– VERNET CHARPENTE COUVERTURE pour 10 179,00 € (laine de verre) ou 10 643,00 € 

(ouate de cellulose).

Après étude des différentes propositions, caractéristiques techniques et options proposées, 

le conseil municipal 

adopte le devis de VERNET CHARPENTE COUVERTURE, à Obenheim,  pour 10 643,00 € qui a 
l'avantage d'intégrer un frein pare vapeur contrairement au devis DG CONSTRUCTION BOIS.

Autorise le Maire à déposer des demandes de subvention auprès de la Région Alsace.

Adopté à l'unanimité



Projet immobilier rue d'Uttenheim : les promoteurs ont supprimé une maison du projet initial et 
diversifié l'implantation des maisons. Un permis de lotir et des permis de construire pourront être 
déposés sur cette base.

Investissement mobilier école élémentaire : le directeur de l'école a présenté une demande pour 
l'acquisition  de  5  chaises  fixes  et  de  5  chaises  réglables  pour  poursuivre  le  programme  de 
renouvellement des chaises et de 2 banquettes, 1 chauffeuse d'angle et 1 pouf pour aménager un 
coin lecture en BCD, le tout pour 787,33 € HT.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

valide le devis de Bureau Bibliothèque Scolaire pour 787,33 € HT 
et demande l'inscription des crédits nécessaires au budget primitif 2011.

Adopté à l'unanimité

Grillage atelier communal : M. BRUGGER rappelle la nécessité de clôturer l'atelier communal, 
régulièrement visité. 
Il fait savoir que les employés municipaux ont soumis des plans à 2 entreprises, qui ont présenté des 
devis :
– WUSCHEL : 1 353,91 € HT,
– KDI : 601,14 € HT.

Après étude des différentes propositions, caractéristiques techniques et options proposées, 

le conseil municipal 

adopte le devis de KDI, 10 rue Saint Nazaire à Strasbourg, pour  601,14 € HT,  devis le moins 
disant.

Adopté à l'unanimité

M. BRUGGER fait  savoir  que  d'autres devis  sont  en cours  pour  la  pose  d'un abri.  Le conseil 
municipal sera consulté sur ce sujet.

Desserte de la zone IA du PLU : Après concertation avec le SDAU, il apparaît qu'afin d'intégrer le 
financement des accès et des réseaux de la zone au prix des terrains, il faudra opter pour la création 
d'une zone d'aménagement, à créer avant l'approbation du PLU.

Point de l'ordre du jour N° 3.
Objet : Culture

Subvention classe de cirque : M. BRUGGER fait savoir que le directeur de l'école élémentaire a 
sollicité  une  subvention  de  3,50  €  par  jour  et  par  enfant  de  la  part  de  la  commune  pour  la 
participation de 66 élèves à une classe de cirque.

La commission propose de retenir plutôt la subvention habituelle en la matière, soit 5 € par jour et 
par enfant, soit un total de 1 320 €.

Adopté à l'unanimité



Subvention  à  la  paroisse  protestante  de  Benfeld :  M.  le  Maire  fait  savoir  que  la  paroisse 
protestante  de Benfeld a  introduit  une  demande de subvention auprès  de toutes  les  communes 
rattachées dans le cadre de travaux d'accessibilité (rampe).

M.  le  Maire  propose,  étant  donné  les  nombreuses  interventions  menées  sur  les  bâtiments 
catholiques  de  la  commune  (église  et  chapelles),  de  participer  à  des  fins  équitables  envers  la 
communauté protestante, en octroyant une subvention de 0,50 € par habitant, soit 578 €.

Adopté à l'unanimité

Point de l'ordre du jour N° 4.
Objet : Divers.

● Réhabilitation de l'ancienne décharge   : Jean-Luc GOERGER fait savoir qu'il collationne 
actuellement  des  devis  pour  le  reboisement  de  la  zone,  ils  seront  présentés  au  conseil 
municipal lors d'une prochaine séance.

● Le Maire  présente  2  brochures :  celle  des  formations  proposées  par  l'ENGEES et  une 
brochure sur la Réforme des Collectivités Territoriales.

● Jean-Luc GOERGER fait part des bons résultats de la vente de bois.

● Programme des prochaines réunions :  

– jeudi 3 février 2011 : conseil municipal transfrontalier (départ mairie 18h15)
– jeudi 10 février 2011 : Noces d'Or M. et Mme PFLEGER  (19h)
– vendredi 11 février 2011 : anniversaire Jean-Luc GOERGER (19h)
– samedi 12 février 2011 : conseil municipal de enfants, construction de nichoirs
– mardi 15 février 2011 : réunion du CCAS (20h)
– jeudi 17 février 2011 : élections du conseil municipal des enfants (14h)
– vendredi 18 février 2011 : après midi Temps Libre
– dimanche 6 mars 2011 : inauguration de l'église (9h30, messe – 10h45 visite guidée extérieur – 

11h15 réception au Cercle)
– mardi 8 mars 2011 : conseil municipal (20h)
– samedi 12 mars 2011 : installation du conseil municipal des enfants (10h)
– vendredi 8 avril 2011 : passation de service pompiers de Sand

La séance est levée à 22h.                                    


